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Bills introduits sur permission obtenue.

:307. Ordonné qu'il soit grossoyé, ibid. Lu pour la troisi-
ème fois, 321. Amendé, 323. Passé, ibid. Passé par le

-Conseil Législatif avec des amendements, 397. Les amçn-
dements considérés, 409. Les amendements amendés, et
le Bill ordonné d'être reporté au Conseil Législatif, 417.
Le Conseil Législatif acquiesce aux amendements, 421. Ré-
servé pour le plaisir d'e Sa Majesté, 437
Pour fournir de l'eau à la Cité de Montreal et aux parties
adjacentes, présenté et lu pour la première fois, 93. Lu une
seconde fois -et référé à un Comité Spécial, 113. Raport,
191. Le Billet le Rapport doivent être considérés dans un
Comité de toute la Chambre, ibid. La Chambre en Comité
fait rapport d'amendements qui sont accordés, et le Bill
ordonne d'être grossoyé, 211. Lu pour la troisième fois et
passé, 239. Passé par le Conseil Législatif avec des amen-
dements, 397. Ils sont considérés, accordés, et le Bill or-
donné d'être reporté au Conseil Législatif, 403. Sanction
Royale, 437.
Pour continuer -encore un Acte passé dans la trente-sixième
Année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui fait
. une provision temporaire pour le règlement du Commerce
" entre cette.Province et les Etats Unis d'Amérique, par
" terre ou par la navigation intérieure," lu pour la première
fois, 97. Lu une seconde fois, Ill. Considéré dans un
Comité de toute la Chambre, rapporté et ordonné d'être
grossoyé, 113. Lu pour la troisième fois et passé, 123.
Passé par le Conseil Législatif, 165. Sanction Royale,
435.
Pour amender partie d'un Acte passé dans la quarantième
Annéedu Règne de Sa Majesté, intitulé, '<Acte pour em-
'<pêcher de donner refuge aux matelots qui désertent, pour
"abroger certaines parties d'un Acte ou Ordonnance y

rhentionné, et pour d'autres objets," permission donnée,
125. Présentée et lu pour la première fois, 147. Lu une
seconde fois et il doit être considéré dars un Comité de toute
la Chambre, 149. L'Ordre pour que la Chambre se forme en

Comité,


